
Salariés et ex-salariés en reconversion, issus de secteurs (codification NAF):
En déclin : 35 – Production d’électricité à base de charbon

En transformation :

 ▪ 20 – Industrie chimique

 ▪ 23 – Fabrication de produits minéraux non métalliques (verre, ciment)

 ▪ 24 – Industrie métallurgique

Salariés de sous-traitants / fournisseurs liés à ces secteurs

Salariés des secteurs de diversification souhaitant monter en compétence

Demandeurs d’emploi (tous secteurs), inscrits à France Travail ou souhaitant

intégrer le marché du travail

sur la plateforme
MDFSE+ 

ACTIONS VISÉES

Lancement d’un appel à projets : FTJ
Atténuer les effets de la transition écologique et énergétique

en accompagnant les compétences des territoires FTJ en Grand Est

Période de réalisation : 01.01.2025 au 31.12.2028
Durée des opérations : 12 mois à 48 mois
Montant minimum FTJ : 20 000€
Taux d’intervention maximum : 70%

MODALITES

A P P E L S  À  P R OJ E TS  -  D R E E TS  G R A N D  E S TA P P E L S  À  P R OJ E TS  |  F S E

14 janvier 2026Date limite de dépôt des candidatures

PUBLIC CIBLE

A. Perfectionnement et reconversion des travailleurs et des demandeurs d'emploi :

1) Accompagnement au développement des compétences des actifs des secteurs en transformation ou de
diversification et aux reconversions d’actifs occupés des secteurs en déclin/transformation.
2) Appui aux démarches individuelles et collectives de transition professionnelle des salariés des secteurs en
déclin/transformation vers d’autres branches ou secteurs.

B. Inclusion active des demandeurs d'emploi et des personnes éloignées du marché du travail souhaitant l’intégrer

PÉRIMÈTRE GÉOGRAPHIQUE : Départements de la Meurthe-et-Moselle, de la Moselle et du Haut-Rhin
PTTJ Grand Est

https://ma-demarche-fse-plus.fr/#/
https://ma-demarche-fse-plus.fr/#/
https://ma-demarche-fse-plus.fr/#/
https://grand-est.dreets.gouv.fr/Appels-a-projet
https://fse.gouv.fr/les-appels-a-projets
https://grand-est.dreets.gouv.fr/sites/grand-est.dreets.gouv.fr/IMG/pdf/20250619_pttjgrandest-version_courte.pdf

